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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

SIDA
Question écrite n° 6820

Texte de la question

M Jacques Floch attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur le probleme de la contamination par le virus HIV du SIDA, par le biais des produits
sanguins destines a soigner la population des hemophiles. Malgre la reaction rapide des pouvoirs publics des
que le virus a ete isole de faire proceder au depistage systematique de tous les dons de sang, il apparait qu'il
existe plus de 1 500 contamines imputables a cette catastrophe, et de plus, plusieurs dizaines de cas de deces.
Les consequences d'ordre moral, psychologique et materiel pour les interesses et leurs familles sont
dramatiques. Sans meconnaitre l'effort du Gouvernement face a cette maladie, il lui demande quelles mesures
sont envisagees pour repondre efficacement a ces problemes qui logiquement relevent de la solidarite nationale.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi adoptee par le Parlement le 31 decembre 1991 et son decret d'application du 26 fevrier 1992,
reconnaissent le droit a reparation integrale des prejudices resultant de la contamination par le VIH causee par
une transfusion. Cette reparation est assuree par un fonds et une commission d'indemnisation, presides par un
magistrat de la Cour de cassation. Cette commission, installee le 16 mars 1992, fonctionne en toute
independance et a presente ses premieres offres d'indemnisation le 26 mars. Le fonds prevoit d'indemniser en
quatre fois, sauf en cas de maladie declaree pour lequel le versement sera effectue directement en totalite. Le
Gouvernement deposera chaque annee devant le Parlement, comme le prevoit la loi, un rapport sur les
conditions d'application de ce dispositif.
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